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Mildiou : 
Le mode le ne simule pas de contamination malgre  la succession d’e pisodes pluvieux  pre vus. Mais on 
arrive a  une pe riode de forte sensibilite , et des vignobles voisins ont en ce moment de fortes sorties, 
sans que cela n’ait vraiment e te  pre vu.  Il semble donc plus sage de commencer la protection. 
Traitement à prévoir quand les conditions s’y prêteront. 
 
Oïdium :  
Les parcelles les plus pre coces atteignent le stade moyen de 4-5 feuilles. Les traitements peuvent 
de buter sur les parcelles a  historique. 
Pour les autres parcelles, il serait pre fe rable d’attendre encore un peu, me me si la me te o pre vue 
laisse peu de fene tres. 
Les premiers traitements sont à prévoir sur les parcelles les plus précoces et à historique.  
 

Black rot :  
Pas de traitement spécifique à prévoir. La protection se fera en même temps que pour le mildiou 
et l’oïdium. 
 
 
 
Le module optidose préconise d’appliquer 40% de la dose homologuée pour le mildiou et 
l’oïdium. 
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Mildiou : début de la protection 
Oïdium : début de la protection pour les parcelles les plus précoces et à risque 
Black Rot : les conditions de contaminations sont réunies, mais pas de secteur à histo-
rique 
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Si aucune alternative a  l’utilisation de produits phytosanitaires n’est propose e, c’est qu’il n’en existe pas de 
connue suffisamment pertinente a  ce stade. Cependant, des alternatives pre ventives existent  
 
 
Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens: 
 

- pour retrouver l’ensemble des matie res actives des produits utilisables : 
 e-phy catalogue produits phyto  

 

- l’e tat des lieux  2021 des re sistances aux diffe rentes mole cules utilise es : 
 https://www.vignevin.com/wp-content/uploads/2021/02/Note-technique-commune-vigne-2021Vdef.pdf 
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